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Obligation de soin sans consentement

Par jo47, le 18/05/2011 à 19:47

Bonjour,

Le père d'une amie est gravement malade mais refuse de se faire soigner. peut-il y avoir
obligation par un membre de la famille sans son consentement? 
Merci de votre réponse

Par Domil, le 18/05/2011 à 19:49

non, sauf à prouver qu'il est dangereux pour lui ou pour la société afin de le faire hospitalier
en service psychiatrique
On a, encore, le droit de refuser de se soigne
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